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epuis plusieurs années, la

crise du logement en Île-

de-France est patente. Elle

a pris aussi une nouvelle dimension

à l’aune de la loi du 5 mars 2007

instituant le droit au logement oppo-

sable. Malheureusement, au-delà

des effets d’annonces, la construc-

tion de logements reste insuffisante :

estimée à 60 000 logements neufs

annuels dans le projet de modifica-

tion du SDRIF, portée à 70 000 loge-

ments dans le programme du 

« Grand Paris », elle oscille entre 

30 000 et 40 000 logements depuis

de nombreuses années.

Les différents ateliers de réflexions au

sein des Etats Généraux du

Logement en Île-de-France présidés

par le Préfet de Région sur le thème

« Grand Paris et logement », rappel-

lent l’impérieuse nécessité de

construire plus et donc de mettre sur

le marché des droits à construire en

plus grand nombre.

Tout le monde s’accorde à dire que

l’aménagement est en panne. Mais,

avec des plans locaux d’urbanisme

malthusiens et des créations de Zac

nouvelles qui peinent à redémarrer,

comme le souligne régulièrement

l’ORF, force est de constater qu’il reste

beaucoup de chemin à parcourir.

La pénurie de droits à construire,

l’augmentation régulière des coûts de

construction, des taxes, et l’inflation

des textes réglementaires favorisent

la hausse des prix de revient et de

vente. Depuis une vingtaine d’années,

la promotion privée contribue à une

augmentation annuelle du parc fran-

cilien de l’ordre de 20 000 loge-

ments, hors ventes en bloc à des

investisseurs sociaux ou institution-

nels, mais résidences avec services

comprises. Nous sommes bien loin

des objectifs contenus dans le SDRIF

ou le « Grand Paris ».

Aujourd’hui, la demande des ménages

la plus prégnante est celle des classes

plus modestes ou éligibles au secteur

intermédiaire. La promotion privée

est tout à fait à même d’investir plei-

nement dans ces secteurs d’activité.

Encore faut-il que les conditions de

marché soient réunies. La construc-

tion de logements à bas prix n’est pas

de mise et comme notre organisation

syndicale se plaît à le répéter : ce

n’est pas le logement qui est social, ce

sont les personnes qui l’habitent.

Nous touchons ici ce qui constitue

l’équation la plus difficile à résoudre :

quels types de logements construire,

dans quelle proportion, où, et pour

quelles catégories de ménages ? Le

coût foncier est indubitablement une

variable d’ajustement à la baisse des

prix de vente en accession à la pro-

priété, mais est-elle toujours suffi-

sante ?

Le « Grand Paris » avec un réseau de

transport développé doit absolument

apporter des réponses à ces ques-

tions. Les travaux des Etats Généraux

du Logement et ceux menés depuis

plusieurs années par l’ORF sont là

pour éclairer et orienter les décideurs.
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Parmi les grandes thématiques de l’urbanisme, la
densité est certainement celle qui véhicule le plus

d’idées reçues. 
La règle de superficie minimale des parcelles
constructibles qui a vécu avec les plans d’occupation
des sols était généralement présentée comme l’outil
de la qualité. 
L’émergence des problématiques
de développement durable et
d’utilisation économe de l’espace
ont conduit les rédacteurs de la loi
Solidarité et Renouvellement
Urbains à proscrire cette règle
dans les Plu. 
Avec le Grenelle de l’environne-
ment, ceux des élus qui demeu-
rent hostiles à la densification
savent désormais que leur opinion
n’est plus incontestée. 
Toutefois, cette nouvelle donne a
favorisé l’émergence des divisions
sous forme de « terrains en dra-
peaux » véritable calamité urbanis-
tique.
Les praticiens redécouvrent alors
les vertus d’une organisation ratio-
nalisée des divisions foncières au
travers du lotissement ou de la
Zac. A cet égard, il ne faut pas s’étonner que le décret

de 2007 ait généralisé la notion de lotisse-
ment à toute division en vue de l’implantation
de bâtiments. 
Le lotissement et la Zac se prêtent particuliè-
rement bien à une approche « sur mesure »
de la densité, tout en permettant une diversité
résidentielle maîtrisée. Ils constituent une
alternative qualitative aux constructions grou-
pées qui, du fait de la standardisation, trouvent
leurs limites dans des opérations de grande
envergure et pour lesquelles le traitement
des VRD est trop souvent le « parent pau-
vre » du programme. 
La mise en œuvre d’une opération d’aména-
gement dense nécessite au préalable que la
densité soit comprise et adaptée. 

Une densité comprise

Il n’est pas aisé d’avoir une idée concrète de
la densité ; tout d’abord parce qu’il n’est pas
courant de savoir ce que représente un hec-
tare concrètement sur le terrain. L’erreur fré-
quemment commise est de considérer qu’il
ne s’agit que de notions arithmétiques et pla-
nimétriques, alors qu’il faut également en
avoir une approche « vue du sol ».
En la matière, rien ne vaut la démonstration
par l’exemple. Ci-contre une photo de deux
maisons neuves construites à Etampes sur la
Zac du Plateau de Guinette, sur des terrains
de 207 m2 avec 7,40 m de façade de terrain. 

On constate que la problématique de la densité s’ef-
face naturellement devant le soin apporté aux détails
urbanistiques et architecturaux. 

Une densité adaptée 

La grande force des opérations d’aménagement réside
dans le fait qu’elles permettent d’introduire des densi-
tés différenciées, faisant « vivre le plan masse », en

créant des secteurs ayant leur
propre identité urbanistique :
c’est la mixité résidentielle. 
Dans le cas de la Zac du
Plateau de Guinette, il s’agissait
de pourvoir la commune de
constructions individuelles qui
lui faisaient défaut. Deux grands
secteurs de densité différen-
ciée ont été mis en œuvre : un
secteur de 136 terrains de 600
m2 en moyenne et un secteur
256 terrains de 240 m2 en
moyenne avec des logements
sociaux répartis sur deux îlots. 

Une diversité 
maîtrisée

La fonction d’architecte coor-
donnateur prend toute sa

dimension dans le cadre d’une opération dense. Les
éléments de liaison entre les espaces publics et priva-
tifs (clôtures, portails, murs et haies) présentent un
rythme plus resserré. Pour assurer une harmonie
d’ensemble, il est indispensable de les réglementer
dans un cahier des charges propre au secteur traité ;
l’idéal en la matière étant que l’aménageur les réalise
lui-même. 
L’élaboration du cahier des prescriptions architectu-
rales et paysagères, sanctionné par le visa de l’archi-
tecte coordonnateur, permet de faire respecter le
parti architectural recherché et constitue la meilleure
garantie de la qualité de l’opération. L’implantation
cohérente des constructions compte parmi les cibles
primordiales de l’éco-aménagement. En effet, l’optimi-
sation énergétique d’un bâtiment dépend d’abord de
son orientation. 
La réflexion sur la densité ne doit pas se limiter à celle
des constructions. Elle doit être menée sur les
espaces communs qui doivent être dimensionnés
pour répondre à leur fonction de lieux d’agrément et
de convivialité. Il ne faudrait pas tomber dans le tra-
vers d’un urbanisme oppressant. Il est d’ailleurs carac-
téristique de relever que les densités haussman-
niennes sont toujours accompagnées de grands bou-
levards assurant une fonction d’oxygénation de la
trame urbaine. 
Au final, on constate que la sensation de densité
dépend autant du traitement des constructions que
de celui de l’espace public."

À RETENIR

Le SNAL (syndicat national des
aménageurs lotisseurs) dès 2001,
emboîtait le pas de la loi SRU en
organisant avec le Puca (plan
urbanisme construction architec-
ture) un appel à projet sur le
lotissement dense sur le thème 
«Maisons en ville ». Quand le
lotissement retrouve le chemin de la
ville.

Trop de PLU s’orientant pourtant en
faveur de la densité laissent
contradictoirement perdurer la règle
dite «H/2 » (distance entre les
constructions = hauteur/2).

Opérations d’aménagement denses  

Mythes et réalités

Démarches 
et pratiques

Pour en savoir plus...
www.snal.fr/Ile_de_France_-_Picardie.html

Rémi Roché, Directeur général de LOTICIS, 
Président du SNAL Ile-de-France/Picardie

Guillaume de la Lubie, chargé d’opérations LOTICIS
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Plan masse de la ZAC du Plateau de Guinette à Etampes 
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Maisons construites sur des terrains de 207 m2
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Le droit de préemption

Le droit de préemption fait partie des outils
d'intervention foncière mis à la dispositon des
collectivités territoriales, de l'Etat, et de leurs

délégataires -EPCI, EPF-pour mettre en œuvre des
politiques foncières publiques. Le titulaire de ce droit
peut se substituer à l'acquéreur d'un immeuble, à
l'occasion d'une aliénation, et acquérir prioritaire-
ment ce bien, dans un objectif d'intérêt général. 
Créé dans les années 1960 pour maîtriser les prix du
foncier dans un contexte d'aménagement, le droit de
préemption s'est progressivement articulé en deux
familles de procédure.
La zone d'aménagement différé (Zad) est créée par le
préfet, sur la demande ou après l'avis de la commune
ou de l'EPCI compétent en matière de réserves fon-
cières. La décision de création doit être motivée par
l'intention de réaliser dans le futur des opérations et
actions d'aménagement (L.210-1 et L.300-1 CU).
Le droit de préemption urbain (DPU) offre la possibi-
lité pour la collectivité d'acquérir un bien immeuble en
se substituant à l'acquéreur trouvé par un vendeur.
Aux termes de l'article, il ne peut être institué un tel
droit qu'en vue de la réalisation d'un projet d'aména-
gement urbain (en zones U ou AU) et dans un péri-
mètre délimité. Seules les communes dotées d'un Plu,
d'un Pos ou d'une carte communale peuvent l'insti-
tuer. Cet outil a été largement diffusé, puisque 80 %
des communes concernées l'ont adopté. Si son usage
effectif reste contenu - 4 % seulement des DIA don-
nent lieu à préemption- les avantages indirects pour les
autorités locales sont réels : une bonne connaissance
du marché des transactions foncières et immobilières,

grâce à l'analyse des DIA, et un effet dissuasif à l'égard
de certains opérateurs ou de certains usages.
Selon qu'il s'applique à une Zad ou à un périmètre de
DPU, le régime du droit de préemption diffère à cer-
tains égards (procédure de création, territoire d'appli-
cation, compatibilité avec des documents d'urbanisme
existants). En revanche, les conditions en sont très
similaires en ce qui concerne la motivation de l'acte de
création (mais non celle de la décision de préem-
ption), l'option, pour l'autorité compétente, de préem-
pter le bien aux prix et conditions notifiés dans la DIA
ou de faire une offre à un prix différent, dans une
séquence procédurale qui peut se conclure par la fixa-
tion judiciaire du prix.
Le droit de préemption a été en quelque sorte victime
de son succès. Le législateur l'a complété pour com-
bler certaines lacunes du dispositif antérieur (parts de
sociétés civiles immobilières), ou l'a étendu à de nou-
velles vocations (brouillant sa lisibilité) : protection des
espaces naturels sensibles (L.142-1 CU) puis mise en
valeur des espaces agricoles et naturels périburbains
(2006), acquisition de baux commerciaux ou de fonds
de commerce, acquisition d'appartements en cas de
vente à la découpe, préemption exercée par l'Etat en
cas de carence de la commune au regard des obliga-
tions de l'article 55 de la loi SRU.
Sur la base des recommandations formulées en 2008
par le Conseil d'Etat, le Parlement a entrepris de sim-
plifier et de réordonner le dispositif du droit de
préemption. Le texte finalement adopté au printemps
méritera un commentaire détaillé dans ces colonnes."

RÉFÉRENCESJURIDIQUES
L'article L212-1 du code de
l'urbanisme prévoit que puissent être
créées, par décision administrative,
sur proposition ou consultation des
communes ou groupements de
communes, des Zad en vue de la
création ou rénovation de secteurs
urbains ou de la constitution des
réserves foncières en prévision de
l'extension d'agglomérations, de
l'aménagement des espaces naturels
entourant ces agglomérations et de la
création de villes nouvelles.
L'article L211-1 du code de
l'urbanisme prévoit que les
communes dotées d'un plan
d'occupation des sols ou d'un plan
local d'urbanisme peuvent, par
délibération, instituer un droit de
préemption urbain sur tout ou partie
des zones urbaines et des zones
d'urbanisation future délimitées par
ce plan.
En 2006, le gouvernement avait
sollicité l'avis du Conseil d'Etat sur
l'évolution du droit de préemption
urbain pour aboutir à un équilibre
entre les prérogatives des
collectivités et les droits des
propriétaires. En 2008, le groupe de
travail présidé par JP Duport a donné
lieu à un rapport du Conseil d'Etat
formulant des propositions
d'adaptation. 

Démarches 
et pratiques

Foncier /
juridique

Restructuration immobilière

La tranche 26 de la copropriété de Grigny 2 

Pour en savoir plus...
Christophe CANU, chargé de mission 
en ingénierie foncière
c.canu@aftrp.com u 01.40.04 65.62 -
a.bain@aftrp.com u 01 40 04 65 03

C onstruite au début des années 70, Grigny 2
constitue, avec 5 000 logements et plus de 

15 000 habitants, l’une des plus importantes copro-
priétés de France dans une commune qui compte au
total 25 000 habitants. Les logements, achetés et
occupés à l’origine par des catégories moyennes,
accueillent aujourd’hui en grand nombre des ménages
modestes ou défavorisés, trouvant des difficultés à se
loger dans le parc social. Le nombre des propriétaires
bailleurs, attirés par une rentabilité locative impor-
tante, n’a cessé de croître et a dépassé le seuil des 
50 %. Cette copropriété bénéficie d’un plan de sauve-
garde destiné notamment à financer des travaux
importants de remise aux normes, à favoriser le
retour de propriétaires occupants et à accompagner
une démarche de maîtrise des charges.
L’intervention de l’AFTRP, engagée en 2005 dans le
cadre du plan de sauvegarde, porte sur la tranche 26
de la copropriété, constituée uniquement de 415
petits logements (studios et 2 pièces non dotés de
parking), dont 25 % seulement étaient occupés par
leurs propriétaires. Cette intervention, basée sur une
convention opérationnelle signée avec la commu-
nauté d’agglomération « Les Lacs de l’Essonne », a
pour objectif de diversifier l’offre immobilière en sup-
primant la concentration de petits logements et en
produisant des appartements de type T2, T3 et T4,
voire T5, plus favorables à l’arrivée de propriétaires
occupants.

Depuis 2006, l’AFTRP acquiert des appartements et
reloge leurs occupants dans le parc HLM, en liaison
avec la commune, la communauté d’agglomération, le
GIP et l’Etat. Elle possède aujourd’hui 105 apparte-
ments et a poursuivi en 2009 des travaux lourds de
restructuration et de
remise aux normes des
logements acquis, per-
mettant la constitution
d’une première offre de
28 logements restructu-
rés (résultant du regrou-
pement de 59 petits
logements) qui devraient
être progressivement
remis sur le marché.
L’ensemble de l’opéra-
tion (130 logements sur
5 ans) devrait être ache-
vée fin 2010.
Cette opération test a
bénéficié des aides au
portage foncier prévues
par la convention fon-
cière Etat-Région du 15 juin 2001, ainsi que des aides
de l’ANAH, de l’ANRU et de la communauté d’agglo-
mération."

Anne Bain, Directeur de l’ingénierie 
foncière et immobilière de l’AFTRP  

Denis Loudenot, Directeur de l’EPF du Val d’Oise
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Votre avis nous intéresse...

Vous pouvez nous donner votre avis
sur les sujets traités dans La Lettre
et proposer des articles en
contactant le secrétariat permanent :

A. Darley : 01 77 49 79 56
amelie.darley@iau-idf.fr
M.A. Basciani-Funestre : 01 40 61 86 07
marie-antoinette.basciani-funestre@
developpement-durable.gouv.fr

Pour adhérer à l’ORF

La demande d’adhésion se fait par
envoi d’une lettre au président de
l’association à l’adresse suivante : 
ORF - V. Cioni
15, rue Falguière
75740 Paris Cedex 15
virginie.cioni-villa@iau-idf.fr

Cotisation annuelle  :
membres actifs : 1 000  €
membres associés : 50 € 

Le programme de travail 2010

Le dernier conseil d’administration de l’ORF a défini
les grandes orientations de son programme de travail
pour 2010. Celui-ci s’organise autour de différents
types de travaux.
Les travaux de fond sur : 
- les enjeux de la valorisation foncière autour des

nœuds de transports,
- la revalorisation foncière dans les secteurs du pro-

gramme national de rénovation urbaine.
Les démarches exploratoires sur : 
- la constitution d’une base de données sur la valeur

des charges foncières dans le marché libre de la
construction de logements collectifs,

- la constitution d’une base de données sur les muta-
tions foncières,

- l’évaluation de l’impact des aides foncières
publiques,

- la constitution d’un catalogue des ressources sur le
foncier.

L’ORF en ligne
Vous pouvez retrouver l’ORF sur son site internet :
www.orf.asso.fr
Vous pouvez y suivre l’actualité de l’association, vous
informer sur les travaux en cours, les rencontres à
venir et télécharger les dernières publications.

Prochaine parution de La Lettre de l’ORF n° 5 : 
septembre 2010

Les publications récentes de l’ORF

Les Notes
- Note de l’ORF n° 6 - Bilan de la 18e enquête Zac 

au 1er janvier 2008
- Note de l’ORF n° 5 - Bilan de la 17e enquête Zac

au 1er janvier 2007
- Note de l’ORF n° 4 - Bilan de la 16e enquête Zac

au 1er janvier 2006
Les rapports de groupes de travail

- Le PLU, premier outil de politique foncière des col-
lectivités locales, février 2010

- L’adaptation locale de l’offre d’équipements publics,
février 2010

- Préconisations en vue d’une meilleure prise en
compte du foncier à toutes les étapes du pro-
gramme local de l'habitat, 2008

- Offre foncière et choix de localisation des opéra-
tions de constructions, 2007

- Action foncière des collectivités publiques, 2005
- Obstacles fiscaux et financiers à la mobilisation du

foncier, 2005
- Acteurs publics et privés : les pratiques partagées,

2005
- Extension et renouvellement urbain : les enjeux, les

coûts et les outils, 2005
Les actes des rencontres

- Actes du colloque du 6 juin 2008 : Du programme
local de l’habitat à l’opération : le foncier comme
élément clef

- Actes du colloque du 13 décembre 2007 : Offre
et besoin de foncier : comment les faire converger ?

Actualité 
de l’ORF

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

37 303 40 965 41 901 37 406 34 105 31 865 33 167 36 193 38 978 36 834 37 408 35 984 34 852

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

1 944 2 964 3 330 4 817 4 960 3 932 3 589 3 846 3 772 4 053 4 109 4 132 3 053

T1-2007 T2-2007 T3-2007 T4-2007 T1-2008 T2-2008 T3-2008 T4-2008 T1-2009 T2-2009 T3-2009 T4-2009

4 340 4 410 4 530 4 620 4 640 4 700 4 730 4 640 4 490 4 330 4 380 4 430

T1-2007 T2-2007 T3-2007 T4-2007 T1-2008 T2-2008 T3-2008 T4-2008 T1-2009 T2-2009 T3-2009 T4-2009

298 303 310 307 307 308 309 296 279 272 279 274

2005 2006 2007 2008 2009

20 134 23 824 21 988 14 504 13 922

Prix des appartements anciens
Données Notaires Paris Île-de-France - Base Bien (€/m2)

Construction de locaux non résidentiels
Données SITADEL - Locaux commencés (milliers de m2)

Construction de logements
Données SITADEL - Logements commencés

Prix des maisons anciennes
Données Notaires Paris Île-de-France - Base Bien (milliers d’€/unité)

Mises en vente de logements neufs
Enquête sur la commercialisation des logements neufs ECLN

Pour en savoir plus : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

Pour en savoir plus : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr Pour en savoir plus : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

Pour en savoir plus : www.paris.notaires.fr/statimmo/statimmo.php

Pour en savoir plus : www.paris.notaires.fr/statimmo/statimmo.php

POINTDECONJONCTURE
FPC ÎLE-DE-FRANCE

Hors ventes en bloc, 21 100
logements environ ont été réservés
en 2009 contre 10 100 en 2008. Les
mesures de relance gouvernementales
mises en place au début de l’année
dernière ont créé un nouveau moteur
pour l’activité. Environ 8 réservations
sur 10 se sont inscrites dans le cadre
d’un dispositif financier ou fiscal.

Les investisseurs « personnes
physiques » ont représenté plus de
la moitié des réservations. Par
ailleurs, la propriété-occupante
financée avec une TVA à 5,50 % s’est
développée, bénéficiant à environ 
3 600 acquéreurs.

Les mises en vente se sont élevées à
15 400 unités, soit une hausse de 
7 % seulement par rapport à 2008.

Depuis le début de l’année 2010,
l’offre peine à se reconstituer. Face à
des écoulements très rapides,
notamment sur les petites surfaces,
le volume des mises en vente reste
inférieur aux ventes.

Source : CAPEM


